
AVENANT 3 A L’ACCORD DU 20 NOVEMBRE 2020 
 

SUR LE FONCTIONNEMENT DES REUNIONS PARITAIRES 
EN LIEN AVEC L’EPIDEMIE DE COVID-19 ET PORTANT ADAPTATION 

AUX DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES RELATIVES AUX 
MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU PARITARISME 

 
 
 

- L’UNION NATIONALE DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET MATERIAUX DE 
CONSTRUCTION (UNICEM), agissant tant pour son compte qu’au nom et pour le compte 
de ses syndicats adhérents et de ceux qui lui sont associés relevant des activités 
économiques mentionnées en annexe et, s’agissant de l’Association Syndicale 
Professionnelle Minéraux Industriels France, pour ce qui concerne exclusivement les 
Producteurs de Silice pour l’Industrie, et les Producteurs de blancs de craie, de marbre 
et de dolomie. 

 
 

- LA FEDERATION DE L’INDUSTRIE DU BETON (FIB), 
 

- L’UNION PATRONALE DES PRODUCTEURS DE CHAUX (UP’CHAUX) 
 
 

D’une part, 
 
Et les Organisations Syndicales de salariés ci-après désignées : 

 
- Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (FNCB - C.F.D.T.), 

 
- Confédération Française de l’Encadrement et des Cadres du Bâtiment, des 

Travaux Publics- Section professionnelle SICMA (C.F.E.-C.G.C- BTP). 
 

- Fédération BATI- MAT-TP (C.F.T.C.), 
 

- Fédération Générale Force Ouvrière – Construction (F.G.-F.O.), 
 

- Fédération Nationale des Salariés de la Construction, du Bois et de l’Ameublement 
(FNSCBA-C.G.T.), 

 

D’autre part, 

 
 

Ont convenu d’un commun accord, de maintenir les règles et modalités dérogatoires de 
fonctionnement des instances paritaires, telles quelles ont été définies dans l’accord du 
20 novembre 2020 et ses avenants 1 et 2. 
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Préambule 

 
 
Dans la mesure où le virus « COVID 19 » circule toujours sur l’ensemble du territoire, même 
dans des conditions moins critiques et moins dramatiques, 
 
Dans la mesure où le gouvernement maintient son appel à la vigilance et au respect des gestes 
barrières et de distanciation physique, 
 
Même si le gouvernement procède graduellement selon un calendrier évolutif, à la levée des 
restrictions justifiées jusqu’alors par la crise sanitaire, 
 
Les partenaires sociaux, réunis au sein de la CPPNI le 19 mai 2021, ont souhaité proroger les 
règles dérogatoires instituées par l’accord du 20 novembre et ses avenants du 18 décembre 
2020 et du 24 mars 2021, afin d’assurer et de poursuivre le dialogue social au sein de la branche 
professionnelle des Industries de carrières et matériaux. 
 
Article 1. Prorogation des dispositions conventionnelles dérogatoires 
 
La date figurant à l’alinéa 2 de l’article 2 de l’avenant du 18 décembre 2020 est remplacée par 
« 31 juillet 2021 inclus ». 

Les autres dispositions de l’avenant du 18 décembre 2020 restent inchangées. 
 
Aussi et à compter du 1er septembre 2021, dès lors que les instructions gouvernementales l’y 
autoriseront, les représentants des organisations syndicales employeurs et salariés qui le 
souhaiteront, pourront participer physiquement aux réunions paritaires dans les locaux de 
l’UNICEM, de ses unions régionales pour les négociations régionales et des structures dites 
périphériques mentionnées à l’article 3 dans les autres cas, dans le respect des règles de 
distanciation physique éventuellement fixées par les pouvoirs publics à la date de convocation 
de la réunion paritaire considérée. 

 
Tout représentant le souhaitant pourra cependant continuer de participer en distanciel aux 
réunions paritaires. 

 
Au moins 7 jours avant la date de la réunion, chaque organisation syndicale représentative devra 
communiquer au secrétariat de la réunion le nombre et le nom des représentants à ladite réunion, 
pour ceux qui souhaitent y participer en distanciel, et ceux y participant en présentiel. Chaque 
membre de la délégation patronale devra également indiquer s’il participe à la réunion en 
présentiel ou à distance. 
 
Compte-tenu des moyens technologiques disponibles, et de la volonté exprimée par certains 
représentants, la participation en distanciel souhaitée éventuellement par une ou plusieurs 
personnes pourra se poursuivre au-delà du terme du présent avenant.  
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Article 2. Champ d’application 
 
Les dispositions du présent avenant ont vocation à s’appliquer aux réunions paritaires 
organisées dans le cadre et sous l’égide de la CPPNI tant au niveau national que régional, de la 
CPNEFP, des jurys CQP, des jurys TPMCI du secteur des industries de carrières et matériaux de 
construction et de fabrication de la chaux. 
 
Au vu de son objet, des règles édictées et du contexte sanitaire dans lequel cet accord a été 
décidé, les partenaires sociaux n’ont pas souhaité insérer des dispositions particulières liées à 
l’effectif des entreprises. Le présent accord a donc vocation à s’appliquer à toutes les entreprises, 
quel que soit leur effectif. 
 
Article 3. Date d’effet et durée d’application de l’avenant 
 
Le présent avenant s’applique à compter de sa date de signature. 
 
Il est conclu pour une durée déterminée, jusqu’au 31 décembre 2021 inclus. 
 
Le présent avenant pourra faire, le cas échéant, l’objet d’une prolongation et/ou d’adaptations. 
 
Article 4. Adhésion 

 
Suivant les règles de droit commun en vigueur, pourront adhérer au présent accord toute 
organisation syndicale représentative de salariés ainsi que toute organisation syndicale ou 
association d'employeurs ou des employeurs pris individuellement. 
 
Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt auprès 
des services du ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions fixées à 
l’article D.2231-2 du code du travail. 
 
Article 5. Révision 
 
Dans les conditions fixées à l’article L.2261-7 du code du travail, le présent accord pourra être 
révisé à tout moment. 
 
La demande de révision, accompagnée d’un projet motivé sur les points à réviser, sera notifiée à 
l’ensemble des parties signataires. Les négociations concernant une demande de révision 
auxquelles seront invitées les parties signataires du présent accord ou ayant adhéré, devront 
s’ouvrir dès réception de la demande de révision. 
 
Article 6. Dépôt, notification de l’accord 
 
Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues à l’article D.2231-2 du Code du 
travail. Un exemplaire sera également déposé auprès du Conseil des Prud’hommes. 
 
En application de l’article L 2231.7 du Code du travail, ce dépôt ne peut être effectué qu’à l’issue 
du délai d’opposition qui court à compter de l’envoi de l’accord signé aux organisations 
syndicales représentatives. 
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En application de l’article L.2231.5 du Code du travail, la partie la plus diligente des organisations 
signataires du présent avenant notifiera le texte à l’ensemble des organisations représentatives 
et demandera l’extension du présent accord au ministère chargé du travail conformément aux 
dispositions des articles L.2231-6 et L.2261-24 du code du travail. 
 
 
 

Fait à Paris, 19 mai 2021 
 

 
 
Pour L’UNION NATIONALE DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET MATERIAUX DE 
CONSTRUCTION (UNICEM) 

 
Monsieur LE FLOUR 

 
 
 
 
Pour la FEDERATION DE L’INDUSTRIE DU BETON (FIB) 

 
Monsieur BEDEL 

 
 
 
Pour l’UNION DES PRODUCTEURS DE CHAUX (UP’ CHAUX) 

 
Monsieur MORIAME 

 
 
 
 
Pour les Organisations Syndicales de salariés ci-après désignées : 

 
- Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (FNCB-C.F.D.T.),  
 
   Monsieur ROUSSEL 

 
 
 
 

- Fédération BATI-MAT-TP (C.F.T.C.), 
 

Monsieur SPRINGINSFELD 
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- Fédération Générale F.O. Construction (F.G.-F.O.),  
 

 
 

- Confédération Française de l’Encadrement et des Cadres du Bâtiment, des Travaux 
Publics- Section professionnelle SICMA (C.F.E.-C.G.C- BTP),  
 

 
 

- Fédération Nationale des Salariés de la Construction, du Bois et de l’Ameublement 
(FNSCBA-C.G.T.), 
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ANNEXE 1 

 
LISTE DES ACTIVITES ECONOMIQUES RELEVANT DU CHAMP 

D’APPLICATION DES CONVENTIONS COLLECTIVES 
DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

 
 

Sont visées les entreprises entrant dans le champ d’application des conventions 
collectives nationales des industries de carrières et matériaux de construction, tel 
que défini ci-après par référence à la nomenclature d’activités et de produits de 1973  

 
Dans la classe 14 Minéraux divers 

 
Le groupe 14.02 Matériaux de carrières pour l’industrie, y compris la silice pour 

l’industrie 
 
Dans la classe 15  Matériaux de construction  
 
Le groupe 15.01 Sables et graviers d’alluvions 
Le groupe 15.02 Matériaux concassés de roches et de laitier 
Le groupe 15.03 Pierres de construction (à l’exception de l’ardoise) 
Le groupe 15.05 Plâtres et produits en plâtre (à l’exception des entreprises 

appliquant la convention collective de l’industrie du ciment) 
Le groupe 15.07 Béton prêt à l’emploi 
Le groupe 15.08 Produits en béton 
Le groupe 15.09 Matériaux de construction divers  
 
Dans la classe 87  Services divers (marchands) 
 
Le groupe 87.05 pour partie, Services funéraires (marbrerie funéraire) 

 
 

Sont visées les entreprises entrant dans le champ d’application de la convention 
collective des industries des producteurs de chaux tel que défini ci-après par 
référence à la Nomenclature d’activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 
octobre 1992) : 

 
Le code 23.52 Z Fabrication de chaux (à l’exclusion de la fabrication du plâtre)
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